
Pontage de fissures : BP 2026

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX

BORDEREAU DES PRIX

L'acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage
Direction Interdépartementale des Routes Atlantique

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO)
Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Atlantique

Objet du marché
Travaux de pontage de fissures sur le réseau routier national des districts de Saintes et

d'Angoulême

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en Euros



Pontage de fissures : BP 2026

Prix Désignation Prix HT

01 PONTAGE DE FISSURES

Ce prix rémunère, au mètre de longueur de fissure traité en place, le pontage de
fissures.

Il comprend :

-les frais liés à la tenue d'une réunion de chantier par bon de commande ;

-l'établissement  d'un  PPSPS et  la  mise en œuvre de l'ensemble  des  mesures
préconisées par le coordinateur SPS ;

-l'établissement d'un PAQ ;

-les frais de transport liés au personnel ;

-l'amenée et le repliement du matériel ;

-le balayage des zones à traiter ;

-la  préparation  des  lèvres  par  brossage,  soufflage  et  chauffage  à  la  lance
thermopneumatique ;

-la fourniture et la mise en œuvre d'un produit d'étanchéité, tel que défini au
CCTP ;

-la fourniture et la mise en œuvre de micro-gravillons ;

-le nettoyage et la remise en état des lieux à la fin de chaque intervention ;

Y compris toutes les sujétions.

01A
PONTAGE DE FISSURES RÉALISÉ entre 6h00 et 20h00, dans une 
amplitude horaire de 7 heures

Ce prix rémunère, au mètre de longueur de fissure traité en place, le pontage de
fissures réalisé entre 6h00 et 20h00, dans une amplitude horaire de 7 heures.

Le mètre (MTR): 

01B PONTAGE DE FISSURES RÉALISÉ DE NUIT entre 21h00 et 4h00.

Ce prix rémunère, au mètre de longueur de fissure traité en place, le pontage de
fissures durant la nuit, entre 21h00 et 4h00. Il comprend notamment l'ensemble
des frais liés à l'éclairage du chantier.

Le mètre (MTR): 


